
Samedi 7 mai 2022
Beau-Rivage Palace, Lausanne

Bal de la Fondation 
Collège Champittet



La Fondation Collège Champittet a été créée dans le but d’avoir un impact, à la fois là où sont les besoins, 
et ici, dans l’esprit de la jeune génération qui doit s’engager pour un monde meilleur. Depuis plus de 10 ans, 
la Fondation soutient des projets humanitaires éducatifs dans plusieurs pays principalement à Madagascar, 
en Thaïlande et plus récemment en Suisse aussi.

— Projet à Madagascar :
Depuis 2011, plus de 200 élèves sont scolarisés gratuitement dans notre école à Andrafiabe 
dans le Nord de l’île et reçoivent le repas de midi. Pour ceux qui habitent loin de l’école, un 
dortoir a été construit en 2018 afin qu’ils puissent dormir sur place.

La Fondation soutient aussi la Maison des Enfants à Ambanja, où près de 170 enfants 
abandonnés par leurs familles sont recueillis et vivent ainsi une vie décente dans l’amour 
d’une grande fratrie, mangent à leur faim et sont scolarisés. En 2021, nous y avons construit 
un bâtiment qui a permis de loger les quelques 60 enfants arrivés depuis 2020 suite à la 
pandémie.

Toutes nos actions sont coordonnées avec l’Association Avotra et Père Stefano, médecin et 
prêtre capucin installé à Madagascar depuis plus de 30 ans.

Chaque année, des élèves et enseignants ou collaborateurs du Collège Champittet se rendent 
sur place afin d’assurer le suivi de nos projets ainsi que définir les besoins futurs.

— Projet en Thaïlande :
En coopération avec la Fondation Jan & Oscar soutenue depuis sa création en 2005, nos 
projets comprennent la construction d’écoles dans des contrées reculées du Nord de la 
Thaïlande où le gouvernement n’assure pas d’infrastructures scolaires à la population. Nous 
soutenons aussi le financement d’un programme de bourses d’études pour les plus âgés afin 
que ceux-ci puissent avoir une formation professionnelle. Un voyage humanitaire annuel est 
normalement organisé à Pâques chaque année.

— Projet Suisse :
Depuis 2019, la Fondation a décidé d’ajouter à son action un projet de proximité et de soutenir 
dans la durée l’Association Fair Play Sport Handicap Lausanne, offrant la pratique du sport à 
environ 180 enfants de la région lausannoise. Une pratique sportive régulière va leur apporter 
une maîtrise personnelle, une confiance en eux accrue et contribue à leur intégration sociale. 
Notre soutien est non seulement financier permettant ainsi le développement de nouvelles 
activités, mais aussi dans l’action avec la participation de nos élèves aux activités sportives 
hebdomadaires ainsi qu’aux événements sportifs, renforçant ainsi l’intégration entre enfants.

La Fondation



Bal de la Fondation
— Beau-Rivage Palace Lausanne le 7 mai 2022

Dans le but de lever des fonds au profit de son action humanitaire, la Fondation organise 
chaque année un bal glamour et joyeux.

Le prochain est prévu le samedi 7 mai 2022 au Beau-Rivage Palace de Lausanne.

Les fonds récoltés pendant la soirée seront remis au profit de l’action de Père Stefano à 
Madagascar. En effet, la crise sanitaire COVID a généré une augmentation significative de 
la pauvreté à Madagascar, notamment liée à l’augmentation drastique du prix du riz dont le 
prix a triplé en 2 ans: lorsque nous parlions d’1 EUR pour nourrir une enfant par jour jusqu’à 
2020, ce montant est dorénavant de EUR 3.-. D’autre part, la Maison des Enfants à Ambanja 
recueille actuellement plus de 170 enfants alors qu’ils n’étaient que 110 en 2020.

— Les Fonds récoltés lors du Bal iront donc aux projets suivants :
• La construction de sanitaires : douches et WC largement insuffisants.

• La construction d’une cuisine qui se résume aujourd’hui à des foyers extérieurs.

• Le financement de l’achat du riz pour les repas des enfants.

— Contribuez de plusieurs façons :

Banque Cantonale Vaudoise, 1001 Lausanne. 
IBAN : CH87 0076 7000 U525 1976 5 
Fondation Champittet, Ch. de Champittet, 
1009 PULLY

En donnant un lot pour les 
enchères du bal : une vente aux 
enchères silencieuse est organisée 
lors de la soirée, une page du 
catalogue de lots vous sera dédiée.

En faisant un don à la Fondation avec 
mention “Bal de la Fondation”

En participant au bal  
(CHF 250.- par personne), notamment 
en réservant une table de 10.



Conseil de Fondation et 
objectif de collecte de fonds

Le Conseil de Fondation est formé de membres de la communauté Champittet 
au sens large. Il comprend 3 membres de la direction du Collège Champittet, un 
enseignant, un doyen, des élèves et parents d’élèves.

La Fondation souhaite lever CHF 150’000.- par an afin de soutenir les projets 
définis dans la durée. Le 96% de votre don sera consacré aux projets dans 
les pays concernés : en effet, les membres du Conseil de fondation sont tous 
bénévoles et les frais administratifs sont couverts par le Collège Champittet SA. 
Il reste des frais de fiduciaire et des coûts de communication. Lors des voyages 
des élèves, le 100% des dépenses de voyage sont couverts par les parents eux-
mêmes. La Fondation émet un reporting financier simple et clair vous permettant 
de constater exactement l’utilisation des fonds.

La Fondation est reconnue d’utilité publique.


